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Résumé 

Chaque année, Environnement Canada exerce une surveillance des sites représentatifs d’immersion 
en mer. Cette surveillance constitue l’une des mesures prises en vertu de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement, 1999 (LCPE) pour protéger le milieu marin et pour respecter les 
engagements internationaux  du Canada dans le cadre de la Convention de Londres de 1972 sur la 
prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion de déchets et de son Protocole de 1996. 
Le présent rapport se veut un résumé technique des activités de surveillance menées en 14 sites 
d’immersion en 2003. Le traitement des données afférentes à trois autres sites, soit un dans la baie 
d’Hudson et deux dans les Maritimes, n’étant pas terminé, les résultats de ce traitement seront 
incorporés dans le Compendium pour l’année 2004. 
 
Dans la Région de l’Atlantique, on a examiné 3 sites d’immersion. L’examen du fond marin au site 
d’immersion de Summerside (Île-du-Prince-Édouard) a permis de constater que les débris de 
dragage se situaient à l’intérieur du périmètre de ces sites d’immersion autorisés et qu’il y a avait 
toujours d’importantes quantités de déblais de dragage sur les sites. Dans le port de Yarmouth, 
(Nouvelle-Écosse), on a décelé la présence de déblais de dragage dans les secteurs récemment 
utilisés de l’endroit, les quantités étant moins importantes dans les secteurs plus anciens. Les 
analyses ont mené à des concentrations en BPC, en HAP et en métaux en deçà des seuils inférieurs 
de la Liste d’intervention nationale et n’ont permis de déceler aucun signe de contamination. Le 
traitement des données d’un levé bathymétrique exécuté aux sites d’immersion des déblais de 
dragage de la Miramichi (Nouveau-Brunswick) en 2003 n’étant pas terminé, les résultats de ce levé 
seront incorporés dans le Compendium pour l’année 2004. 
 
Dans la Région du Québec, nos études ont porté sur la stabilité physique de 5 sites d’immersion aux 
îles de la Madeleine. On a constaté que les cinq sites étaient relativement stables, GI-2 (Grosse-Île), 
où la perte de sédiments se chiffre à plus de 97 % des déblais immergés depuis 1994, constituant 
l’exception. Il faudrait également assujettir à la surveillance le site d’immersion CM-7 (Cap-aux-
Meules). Les études ont donné lieu à des recommandations relatives aux critères de délivrance des 
permis et aux priorités de surveillance nécessaires pour s’assurer que les déblais de dragage 
demeurent stables. Un de ces cinq sites, soit PB-8 (Pointe-Basse), a fait l’objet d’une étude plus 
approfondie concernant sa contamination potentielle par les HAP et la toxicité possible de ses 
sédiments. Aucune trace d’HAP n’a été décelée et les concentrations en métaux étaient en deçà des 
seuils inférieurs de la Liste d’intervention nationale et conformes aux lignes directrices nationales. 
Les résultats préliminaires des essais de toxicité  (amphipodes, échinides et Microtox) n’indiquent 
aucun effet toxique. Les résultats définitifs de ces essais seront incorporés dans le Compendium 
pour l’année 2004. 
 
Dans la Région des Prairies et du Nord, on s’est penché sur la stabilité du site d’immersion du port 
de Churchill. En plus des résultats obtenus à cet égard, on fait état dans le présent document de 
données sonar antérieures non disponibles. 
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Dans la Région du Pacifique et du Yukon, on a procédé à des analyses chimiques et biologiques sur 
des échantillons de sédiments prélevés en 6 sites d’immersion. De ces sites, 2 ont aussi fait l’objet 
d’études du fond marin par vidéo à l’aide de la plate-forme télécommandée ROPOS. Le traitement 
des données concernant ces sites n’étant pas terminé, les résultats des études et analyses afférentes  
seront incorporés dans le Compendium pour l’année 2004. 
 
Observations 
Veuillez communiquer vos observations à : 
Paul Topping 
Programmes de protection du milieu marin 
Division du milieu marin 
Direction générale des programmes nationaux 
Service de la protection de l’environnement 
Environnement Canada 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0H3 

Téléphone : 819-953-0663 
Télécopieur : 819-953-0913 
Courriel : paul.topping@ec.gc.ca 
Site Web : www.ec.gc.ca/seadisposal 
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Introduction 

Le Canada est un pays maritime. Il compte 243 790 km de côtes, ce qui en fait le pays au plus long 
littoral au monde. Il a à coeur la préservation de la qualité du milieu marin. Même si, selon les 
normes mondiales, le milieu marin canadien est relativement peu contaminé, les eaux territoriales 
du Canada sont menacées par certains problèmes, particulièrement dans les ports, les estuaires et les 
zones littorales. 
 
Le Canada réglemente l'immersion en mer par la délivrance de permis aux termes de la Loi 
canadienne sur la protection de l'environnement, 1999 (LCPE). Il s'agit de l'une des mesures 
adoptées afin de protéger le milieu marin canadien, ce qui permet au Canada de respecter ses 
obligations internationales dans le cadre de la Convention de Londres de 1972 et de son Protocole 
de 1996 en matière de prévention de la pollution du milieu marin résultant de l'élimination de 
déchets en mer.  
 
En vertu de la LCPE, Environnement Canada est tenu d’exercer chaque année une surveillance des 
sites représentatifs d’immersion en mer. Cette surveillance est menée conformément à des lignes 
directrices nationales et dépend des ressources financières découlant des frais d’immersion perçus. 
Afin de répondre aux obligations canadiennes d'établissement de rapports à l'échelle nationale et 
internationale, un Compendium national des activités de surveillance, qui s'appuie sur les rapports 
régionaux, est préparé tous les ans. 
 
Rôle de la surveillance  
En plus d’être requise par la loi, la surveillance des sites d'immersion en mer permet aux titulaires 
de permis un accès continu auxdits sites en s'assurant que les conditions relatives à ces permis sont 
respectées et que l’utilisation des sites n’a pas d’effets inacceptables ou insoupçonnés.  Elle permet 
de vérifier que les hypothèses posées au cours de l'examen du permis et le choix des sites ont été 
correctes et suffisantes pour protéger le milieu marin et la santé humaine. Elle permet également à 
Environnement Canada de recueillir des données et de prendre les mesures appropriées pour assurer 
une gestion écologiquement saine des sites.   
 
La surveillance joue également un rôle essentiel dans l'examen de l'adéquation globale des 
contrôles. L'information recueillie à l'échelle nationale ou régionale au fil du temps permet de savoir 
si les règlements sur l'immersion en mer, les lignes directrices et les conditions des permis sont 
adéquats pour protéger le milieu marin et la santé humaine.  
 
L'expérience acquise grâce à la surveillance permet également aux chercheurs participant à la mise 
au point de concevoir de meilleurs outils de surveillance ou peut servir à améliorer le programme de 
surveillance relativement à l'environnement, à la santé ou aux préoccupations du public. On s'attend 
également à ce que la surveillance permette de découvrir les lacunes dans nos connaissances des 
impacts, particulièrement dans les rapports de cause à effet. 

De façon à accroître la participation des intervenants, on tient des réunions annuelles avec les 
titulaires et les autres parties intéressées pour obtenir des commentaires supplémentaires sur la 
surveillance passée et une meilleure indication des priorités régionales en vue des évaluations 
subséquentes. Ces réunions permettent également à Environnement Canada de s’assurer que ses 
décisions à propos des activités de surveillance sont appliquées de manière ouverte et transparente.  
En dernier lieu, les activités de surveillance, d’établissement de rapports et de communication avec 
les intervenants d’Environnement Canada sont essentielles au respect par le Canada de ses 
obligations, tant au plan national qu’international, en ce qui concerne l’application du principe de 
prudence dans son application de la LCPE.  
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Études de surveillance 
La surveillance des sites d'immersion en mer est menée chaque année conformément à des lignes 
directrices nationales et peut consister, selon les ressources financières disponibles, à évaluer les 
caractéristiques physiques, chimiques et biologiques. Les hypothèses formulées sur les impacts au 
cours de l'examen des permis jettent les bases des activités de surveillance ultérieures. 
 
La surveillance physique vise la cueillette de données géologiques pertinentes visant à déterminer la 
zone de dépôt, à délimiter le site d'immersion, à étudier l'accumulation des déblais de dragage dans 
la zone de dépôt et à documenter les preuves du transport de sédiments hors du site d'immersion.  
 
Les évaluations biologiques et chimiques sont faites en même temps, et les modalités de 
surveillance de ces paramètres tiennent compte des dimensions et des caractéristiques de dispersion 
au site. La surveillance chimique vise à mesurer les concentrations de produits chimiques dans les 
sédiments et à les comparer aux seuils inférieurs de la Liste d’intervention nationale prescrits dans 
le Règlement sur l’immersion en mer ou aux concentrations nationales de dépistage relatives à 
d’autres paramètres d’intérêt particulier.  
 

Seuils inférieurs de la Liste 
d’intervention nationale de la LCPE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La surveillance biologique est principalement axée sur les analyses biologiques en laboratoire et sur 
l’examen des communautés benthiques. Les méthodes d’analyse des sédiments utilisées 
actuellement sur le plan biologique sont les suivantes : 
• un essai de toxicité aiguë sur des amphipodes marins ou estuariens (le paramètre mesuré est la 

létalité); 
• un essai de fécondation sur des échinides (le paramètre mesuré est une réduction importante de 

la fécondation); 
• un essai de toxicité, à savoir l’essai Microtox® en phase solide, fondé sur le 

photoluminescence d'une bactérie, (le paramètre mesuré est une réduction importante de la 
bioluminescence); 

• un essai de bioaccumulation des sédiments lités à l'aide des mollusques (le paramètre mesuré 
est une bioaccumulation importante). 

 
Évaluation intégrée 
Si les concentrations en contaminants des sédiments sont en deçà des seuils inférieurs de la Liste 
d’intervention nationale ou aux concentrations nationales de dépistage relatives à d’autres 
paramètres d’intérêt particulier et que les résultats de toutes les analyses biologiques sont 
satisfaisants, aucune autre mesure n'est nécessaire. Cependant, si les concentrations en contaminants 

Seuils inférieurs de la Liste d’intervention 
nationale des substances chimiques dans les 
sédiments (mg/kg, poids sec)  
(Règlement sur l’immersion en mer) 
Substance chimique Concentration actuelle  
Cadmium 0,6 
Mercure 0,75 
BPC totaux 0,1 
HAP totaux 2,5 
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ou les résultats des analyses biologiques sont préoccupants, la première étape consiste à vérifier le 
respect des modalités des permis délivrés depuis la dernière surveillance du site. 
La deuxième étape vise généralement à vérifier les sources possibles de polluants et à effectuer une 
autre caractérisation du site. Après avoir passé en revue cette information, on peut appliquer la 
séquence suivante d'éléments d’interprétation aux données chimiques et toxicologiques : 

 
• si les sédiments au site d'immersion renferment des substances en concentrations supérieures 

aux concentrations nationales de dépistage (incluant les seuils inférieurs de la Liste 
d’intervention nationale) et que les résultats de l'essai de toxicité aiguë sont satisfaisants, mais 
pas ceux de l'essai sublétal ou de l'essai de bioaccumulation, on peut envisager de modifier les 
modalités d’utilisation ultérieure du site et d'examiner la stabilité à long terme des déblais qui 
s’y trouvent; 

• si les sédiments renferment des substances en concentrations inférieures aux concentrations 
nationales de dépistage et que les résultats d'une des analyses biologiques sont insatisfaisants, 
d'autres examens seront nécessaires pour déterminer si ces constatations sont dues à facteur 
confusionnel, comme un écart dans les résultats de laboratoire, ou à la présence d'un 
contaminant non inclus dans l'analyse chimique de dépistage;  

• si les sédiments renferment des substances en concentrations supérieures aux concentrations 
nationales de dépistage et que les résultats de l'essai de toxicité aiguë ou de deux ou plus de 
deux autres essais, dont les essais sublétaux et l’essai de bioaccumulation, sont insatisfaisants, 
il faudrait songer à une surveillance accrue, à la fermeture ou à la restauration du site. 

 
En outre, l’examen superficiel de la communauté benthique peut servir d'indicateur général de la 
qualité des sédiments. L'évaluation globale du site d'immersion repose sur tous les paramètres 
physiques, chimiques et biologiques caractéristiques de celui-ci. 
 
Intensité des activités de surveillance 
La surveillance de chaque site d'immersion n'est pas jugée nécessaire, les connaissances actuelles 
sur les impacts liés à l'immersion des déblais de dragage nous permettant de tirer de bonnes 
conclusions de sites d'immersion représentatifs. De surcroît, le programme vise à assurer la 
surveillance des sites d’immersion les plus importants (100 000 m3 de déblais de dragage par année) 
au moins une fois par cinq ans. La surveillance des autres sites dépend de facteurs, comme la 
quantité de déblais, leur proximité à des zones fragiles ou le degré de préoccupation qui en découle, 
précisés dans les lignes directrices nationales. Le nombre de sites surveillés durant l’année et les 
paramètres mesurés à chacun d’entre eux varient selon les ressources financières découlant des frais 
perçus des titulaires de permis d’immersion. 
 
Établissement de rapports  
Le Programme d'immersion en mer du Canada est géré par les bureaux régionaux qui sont 
responsables en grande partie du processus d'examen des permis, de la planification et de la 
conduite des études de surveillance menées dans leur division administrative, ainsi que de la 
rédaction des rapports afférents à ces études. Le présent compendium, qui s’appuie sur les rapports 
régionaux détaillés, est maintenant préparé chaque année pour respecter les obligations nationales et 
internationales du Canada en matière de rapports sur la surveillance des sites d’immersion en mer. 
Pour plus amples renseignements sur l’une ou l’autre des activités de surveillance dont il est 
question dans le présent compendium, le lecteur est prié de s’adresser au bureau régional approprié. 
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Région de l’Atlantique – Summerside (Île-du-Prince-Édouard) 

Historique 
Le port de Summerside est situé sur la côte sud-ouest 
de l’Île-du-Prince-Édouard près du détroit de 
Northumberland (voir la figure 1). Les activités de 
dragage s’étendent sur plus de trente ans dans le port 
de Summerside. Les déblais découlant de ces activités 
ont été immergés à une profondeur de 2 à 5 mètres 
dans la baie de Bédèque, à l’ouest du chenal 
maritime. Les quantités de déblais retirés du port ne 
sont pas importantes (de 15 000 à 35 000 mètres 
cubes), si on les compare au total d’environ 80 500 
mètres cubes de déblais immergés en plusieurs 
endroits approuvés au large. Il y a quatre sites 
d’immersion, désignés A, B, C et D, dans le 
secteur. Le site A n’est plus utilisé depuis 1992 et les sites B, C et D occupent un même grand 
secteur situé au nord-est de celui-ci. De façon générale, les plus récentes activités d’immersion se 
sont déroulées dans le secteur des sites B, C et D. Les préoccupations concernant les faibles 
distances séparant les sites d’immersion d’excellents bancs de pêche au homard et d’installations 
d’aquaculture voisines et les préoccupations concernant la présence possible d’HAP et de métaux 
lourds dans les déblais de dragage sont à l’origine de la surveillance des sites d’immersion en 
question. Avant d’examiner les impacts éventuels sur le plan chimique ou la toxicité possible des 
déblais, une étude est nécessaire sur le plan physique pour déterminer si ceux-ci n’ont pas bougé ou 
s’ils sont affectés par le transport de sédiments. 
 

Site A 

Sites B,C,D 

 
Figure 1. Images découlant de données de bathymétrie multifaisceaux et emplacements des sites d’immersion 
à Summerside (Î.-P.-É.). 

Figure 1. Emplacement géographique de Summerside 
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Hypothèse d’impacts  
L’immersion a été effectuée à l’intérieur du périmètre du site d’immersion désigné et a donné lieu à 
la création d’une zone stable dans le milieu physique marin dynamique local. 
 
Surveillance 
La surveillance de 2003 à Summerside a été menée par la Commission géologique du Canada 
(CGC). Elle a consisté, entre autres, à recueillir des données par bathymétrie multifaisceaux, par 
sonar à balayage latéral et par sondeur de sédiments (voir la figure 2). Les échantillons de sédiments 
ont été recueillis par le ministère des Pêches et des Océans (MPO). 
 
Résultats et conclusions 
Les données recueillies par bathymétrie multifaisceaux indiquent qu’il y a d’importants amas de 
déblais de dragage à proximité des sites d’immersion actifs le plus récemment utilisés (sites B, C et 
D) (voir la figure 3). Les amas de déblais étant rectilignes ou curvilignes, on peut supposer que 
l’immersion a été effectuée à partir d’un bâtiment en mouvement. Les données recueillies par 
bathymétrie multifaisceaux au site A indiquent la présence d’une quantité importante de déblais de 
dragage (voir la figure 4). Ces déblais ayant formé des amas distincts, ils sont vraisemblablement 
constitués de gros grains, vu le régime prévalent relatif aux courants et aux vagues à cet endroit. 
 
 

Dredge Spoils 
Site BCD 

 
Figure 3. Sites d’immersion B, C et D  Légende : Dredge Spoils = Déblais de dragage  
 
 



 6

 

Dredge Spoils 
Site A 

 
Figure 4. Site d’immersion A  Légende : Dredge Spoils = Déblais de dragage 
 
Les emplacements des déblais de dragage vont de pair avec les emplacements des sites d’immersion 
autorisés. Les levés bathymétriques indiquent également que d’importantes quantités de déblais de 
dragage subsistent aux sites d’immersion. L’analyse et l’interprétation des données recueillies sont 
toujours en cours et de plus amples résultats sont à venir. 
 
Remerciements 
Environnement Canada tient à remercier M. Russell Parrott et la Commission géologique du 
Canada pour la collecte des données géophysiques, ainsi que M. Tim Milligan et le ministère des 
Pêches et Océans pour la collecte des échantillons de sédiments. 
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Région de l’Atlantique – Sites d’immersion des déblais de 
dragage de la Miramichi (Nouveau-Brunswick) 
 
Historique 
La rivière Miramichi  est située sur la côte est du Nouveau-Brunswick, dans sa partie septentrionale.   
La navigation sur la Miramichi avait toujours été possible grâce à un chenal, en grande partie 
naturel et demandant peu d’entretien, de 5 mètres de profondeur. En réponse aux demandes sans 
cesse croissantes des utilisateurs commerciaux, on a effectué, de 1981 à 1983, d’importants travaux 
de dragage pour élargir le chenal et en accroître la profondeur, de façon à ce que des bâtiments à 
tirant d’eau de 7,6 mètres puissent l’emprunter. On a immergé les déblais (plus de six millions de 
mètres cubes) résultant de ces travaux en trois sites désignés. Les déblais à concentration élevée en 
cadmium ont été immergés et recouverts de sédiments non contaminés au site A, à savoir celui qui 
est situé le plus en amont. Les autres déblais ont été immergés en deux autres sites (B et C) situés à 
des endroits différents le long de la rivière. De 1989 à 1994, les sites d’immersion B et C ont reçu 
des quantités supplémentaires (550 000 et 106 300 mètres cubes respectivement) de déblais 
résultant des travaux de dragage d’entretien. La profondeur aux sites d’immersion varie de 3 à 10 
mètres. Une étude visant à confirmer la stabilité des sites s’impose.  

 
Hypothèse d’impacts 
L’immersion a été effectuée à l’intérieur du périmètre des sites d’immersion désignés et a donné 
lieu à la création d’une zone stable dans le milieu physique marin dynamique local. 
 
Surveillance 
Un programme de surveillance de trois ans, comprenant des levés bathymétriques, le prélèvement 
d’échantillons visant à déterminer la qualité de l’eau, la cueillette de données géophysiques et 
d’analyse chimique des sédiments, et des examens du biote benthique et de la population de 
poissons, a été mis en oeuvre après les travaux de dragage effectués de 1981 à 1983. À l’exception 
de quelques études de portée limitée, il n’y a pas eu d’activités de surveillance aux sites depuis la 
fin des années 1980. 
 
C’est après avoir établi que les sites d’immersion de la Miramichi répondaient aux critères précisés 
dans les Lignes directrices en matière de surveillance aux sites d’immersion d’Environnement 
Canada qu’on a décidé de les inclure dans le programme de surveillance de 2003-2004. La 
Commission géologique du Canada a effectué les mesures par profileur de courant à effet Doppler 
(ADCP) et mesures de conductivité, de température et de profondeur (CTP) aux sites d’immersion 
A et B situés dans l’estuaire de la Miramichi. Les échantillons de sédiments ont été recueillis 
simultanément par le ministère des Pêches et des Océans auxdits sites. Le mauvais temps à 
Summerside (Île-du-Prince-Édouard) a empêché d’effectuer toutes les mesures aux sites de la 
Miramichi. Ainsi donc, les mesures géophysiques, y compris celles obtenues par bathymétrie 
multifaisceaux et par sonar à balayage latéral, sont reportées à l’an prochain. 
 
Les résultats des mesures de courant et des mesures effectuées sur les sédiments au cours des 
activités de surveillance de 2003 seront combinés aux résultats des activités de surveillance prévues 
pour l’an prochain, de façon à pouvoir disposer d’un ensemble se prêtant à la vérification de 
l’hypothèse d’impacts. 
 
Résultats et conclusions 
Les résultats seront publiés une fois la collecte et l’analyse des données de surveillance de 2004 
terminées. 
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Région de l’Atlantique – Port de Yarmouth (Nouvelle-Écosse) 

Historique 
Le port de Yarmouth est situé dans le coin sud-
ouest de la Nouvelle-Écosse. Depuis 1976, plus 
d’un million de mètres cubes de sédiments ont été 
retirés par dragage des chenaux de navigation et de 
l’arrière-bassin du port de Yarmouth (Nouvelle-
Écosse). Ces déblais de dragage ont été en majeure 
partie immergés à 5 à 10 mètres de profondeur en 
un site d’immersion désigné situé près de l’entrée 
du havre Outer False, à proximité du goulet de 
Yarmouth (voir la figure 6). La description qu’on a 
donnée de ce site est la suivante : fond sableux 
bien tassé avec îlots de gravier, galets, roches, 
coquillages et débris d’origine végétale à 
découvert. Les échantillons biologiques ont révélé 
que l’abondance, le nombre et la diversité des 
espèces et de la biomasse étaient faibles et 
uniformes entre les stations. On a utilisé une fois ou deux, à la fin des années 1970, un autre site 
d’immersion (profondeur de 21 à 22 mètres) situé dans le chenal extérieur du port. Bien que 
d’autres sites d’immersion figurent dans les dossiers du Programme d’immersion en mer, rien 
n’indique qu’on les ait utilisés. Vu le cadre géologique des deux sites désignés, on ne peut que 
conclure que ceux-ci sont exposés à de grosses vagues lorsque le vent souffle du sud. 
 
 

  
 
Figure 6. Sites d’immersion des déblais de dragage du port de Yarmouth  Légende : Old dumpsite = Ancien 
site d’immersion; New Dumpsite = Nouveau site d’immersion 

Figure 5. Emplacement géographique du port de Yarmouth 
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Hypothèse d’impacts  
Les sites d’immersion en question sont de type dispersif.  La dispersion des matériaux qui y sont 
immergés n’a pas entraîné de problèmes à long terme pour le milieu ambiant. 
 
Surveillance 
Les sites d’immersion des déblais de dragage du port de Yarmouth ont été l’objet d’activités de 
surveillance en 2003 en raison « d’effets possibles sur des zones sensibles voisines, dont des 
habitats, ou de conflits possibles avec d’autres utilisations de la mer aux alentours » (Lignes 
directrices en matière de surveillance aux sites d’immersion).  Les analyses chimiques effectuées 
par le passé sur les déblais de dragage par les demandeurs de permis d’immersion nous indiquent 
que certains échantillons de sédiments, notamment ceux prélevés près des quais à l’intérieur du 
port, présentaient de fortes concentrations en cadmium et en hydrocarbures. 
 
Les activités de surveillance de 2003 aux sites d’immersion des déblais de dragage du port de 
Yarmouth ont été menées par la Commission géologique du Canada. Les données ont été recueillies 
par les méthodes de bathymétrie multifaisceaux, de sonar à balayage latéral, de sondeur de 
sédiments, de photographies du fond marin, de cinégraphie sous-marine et d’échantillons 
instantanés (voir la figure 7). Ces données facilitent la vérification des prévisions relatives à 
l’évaluation des permis et de l’hypothèse d’impacts afférente aux sites d’immersion des déblais de 
dragage du port de Yarmouth.   
 
Résultats et conclusions 
Les données recueillies par bathymétrie multifaisceaux et à l’aide du sonar à balayage latéral  
indiquent qu’une partie importante du fond marin aux sites d’immersion et à leur périphérie se 
compose de roche en place et de sédiments grossiers colmatés par des sédiments plus fins. Les 
sédiments fins semblent s’être accumulés le long du flanc est des approches du port. On observe des 
crêtes parallèles de matériaux grossiers, semblables aux moraines côtelées qu’on observe dans 
d’autres zones proches du rivage de la Nouvelle-Écosse et que permettent d’observer la bathymétrie 
multifaisceaux au large, le long du flanc ouest de la zone étudiée. Les déblais de dragage sont bien 
visibles au dernier site d’immersion utilisé, lequel est situé à l’ouest du goulet de Yarmouth. La 
présence d’amas de déblais individuels est moins évidente aux emplacements originaux des sites 
d’immersion. 
 
Les résultats d’analyse des échantillons de sédiments prélevés à proximité des sites d’immersion 
indiquent que les concentrations en BPC, en HAP et en métaux choisis sont toutes égales ou 
inférieures aux critères de dépistage et n’indiquent aucune contamination. Les photographies et les 
bandes vidéo du fond marin corroborent les conclusions tirées des données recueillies par 
bathymétrie multifaisceaux et à l’aide du sonar à balayage latéral, à savoir que le fond marin se 
compose de zones de roche en place et de sédiments grossiers recouverts de sédiments à grains fins. 
On procédera à une analyse plus poussée des données, de façon à pouvoir mieux vérifier 
l’hypothèse d’impacts. 
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New Site

Old Site 

Old Site 

Old Site

 
 
Figure 7. Bathymétrie multifaisceaux et emplacements de collecte de données, port de Yarmouth et ses 
approches   Légende : Old site = Ancien site d’immersion  New Site = Nouveau site d’immersion  
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Région du Québec – Stabilité de cinq sites d’immersion aux îles de la 
Madeleine 

Historique 

 
 Figure 8. Emplacements géographiques des sites 
d’immersion étudiés 
 
 

 
 

Tableau 1. Superficie, largeur moyenne, 
hauteur et profondeur des amas aux sites 

d’immersion 
 

Site d’immersion – Port à 
l’origine des sédiments 

Superficie 
(m²) 

Largeur 
moyenne 

Hauteur 
de l’amas 

Profondeur 
moyenne 
(par rapport au 
zéro des cartes) 
(ZC*) 

M-5 Millerand 21 450 147 m 3,0 m 21,0 m 
IE-6 Île-d’Entrée 35 480 188 m 4,0 m 8,4 m 
GI-2 Grosse-Île 8 143 90 m 0,25 m 7,2 m 
PB-8 Pointe-Basse 56 130 237 m 3,7 m 12,0 m 
CM-7 Cap-aux-Meules† 114 130 338 m 0,8 m 12,5 m 

* Zéro des cartes (ZC) 
† Site constitué de trois tertres 

Emplacements CM-7 (Cap-aux-Meules) 
47° 22,00' N; 61° 49,10' 
W 
GI-2 (Grosse-Île)  
47° 37,85' N; 61° 29,60' 
W 
IE-6 (Île-d'Entrée)  
47° 17,19' N; 61° 45,60' 
W 
M-5 (Millerand) 
47° 11,80' N; 61° 58,60' 
W 
PB-8 (Pointe-Basse)  
47° 22,10' N; 61° 47,75' 
W 

Profondeur Varie selon le site, voir le 
tableau 1 

Matériaux Déblais de dragage 

Quantité Varie selon le site, voiur le 
tableau 1 

État Actif 

Préoccupations Remise en suspension, 
érosion ou transport 
possibles de déblais de 
dragage en quantités 
pouvant avoir des effets 
nuisibles sur l’habitat 
voisin, sur la faune marine 
présente (p. ex., impacts 
sur la migration, le frai et 
les activités 
reproductrices des 
poissons) et sur les 
pêches. 
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En août 2001, on a effectué des levés acoustiques à cinq sites d’immersion en mer aux ìles de la 
Madeleine. Ces levés ont porté sur une zone de 1 km2 située sensiblement au centre de chaque site.  
Dans le cadre de ce projet, qui a été mené en collaboration avec le Service hydrographique du 
Canada (SHC), les levés ont été effectués depuis un bâtiment du SHC doté d’un système 
multifaisceaux SIMRAD EM-3000 et de diverses autres installations, dont le DGPS. En plus de 
servir à obtenir les données bathymétriques, le système a été utilisé pour obtenir des données de 
réflectance acoustique et des images du relief du fond marin. Avec ces données et ces images, il a 
été possible le plus souvent de situer et de délimiter avec précision les amas de sédiments, résultats 
qui serviront à l’occasion d’une étude physique menée dans le cadre de travaux de surveillance 
ultérieurs (Figure 9).  
 
 
 
 
 
 
 
 

  
À gauche : CM-7 (Cap-aux-Meules) et ses trois amas 
À droite : PB-8 (Pointe-Basse) 

IE-6 (Île-d’Entrée) 

 

 
 

GI-2 (Grosse-Île) M-5 (Millerand) 

Figure 9.  Images couleurs avec ombres portées générées d’après des données de bathymétrie recueillies 
dans le cadre des levés multifaisceaux du mois d’août 2001 (source : Pêches et Océans Canada – 
Service hydrographique du Canada, 2002) 
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Hypothèse d’impacts 
L’objectif général de l’étude était d’examiner le comportement des déblais immergés aux sites 
désignés sous l’effet de différentes forces externes. Le programme d’étude devrait viser à répondre 
aux questions suivantes : 
• À la lumière des données disponibles, peut-on conclure que les sédiments immergés aux sites 

en question sont stables? 
• Si les sédiments ne sont stables, peut-on quantifier leur instabilité? 
 
L’objectif spécifique de l’étude était d’apprécier la stabilité des déblais de dragage immergés aux 
cinq sites en question aux îles de la Madeleine et, en se fondant sur les données de bathymétrie et de 
réflectance obtenues, de déterminer les quantités de déblais immergés, ainsi que certaines de leurs 
caractéristiques physicochimiques. 
 
Paramètres mesurés 
Compte tenu de l’hyopthèse voulant que les forces hydrauliques et hydrodynamiques aux sites 
soient la principale cause de mouvement possible des déblais de dragage, le programme d’étude 
portait sur des points précis, dont les suivants : 
• estimer à partir des données éoliennes recueillies à la station de Cap-aux-Meules le degré de 

génération de la houle aux sites d’immersion; 
• extraire des relevés du Service hydrographique du Canada les données sur les courants dans les 

zones des sites d’immersion; 
• évaluer la stabilité des sédiments en fonction des forces hydrauliques et hydrodynamiques et 

des données disponibles sur la granulométrie; 
• estimer à partir des données bathymétriques recueillies et des données sur les volumes de 

sédiments immergés aux différents sites les quantités de sédiments toujours présentes à chacun 
d’eux. 

 
Remise en suspension 
Une fois remis en suspension dans la colonne d’eau, les sédiments sont suceptibles d’être déplacés 
sur une certaine distance sous l’effet des courants. Nous avons fondé nos calculs sur la remise en 
suspension des sédiments aux sites en question sur les travaux de Y. Ouellet qui, en 1999, a étudié 
les déplacements de sédiments sous l’effet de la houle au Dépôt D des îles de la Madeleine. On n’a 
tenu compte que des courants causés par la houle comme source de déstabilisation des sédiments. 
  
Les principaux paramètres en prendre en compte dans les calculs sur la remise en suspension sont 
les suivants : période, hauteur et durée de la houle, profondeur moyenne de l’eau au site 
d’immersion et granulométrie moyenne (D50) des sédiments de surface. Les caractéristiques de la 
houle à chaque site d’immersion ont été établies à l’aide d’un modèle paramétrique. La profondeur 
moyenne de l’eau aux différents sites d’immersion provient des levés. La granulométrie moyenne 
des sédiments immergés aux cinq sites peut être calculé à partir des analyses granulométriques 
effectuées au fil des ans. 
 
Dispersion des sédiments 
La dispersion des sédiments est la conséquence d’un déplacement en translation et en rotation de 
ceux-ci sur le fond marin. Lorsque les sites d’immersion sont bien définis, comme c’est le cas ici, la 
dispersion des sédiments donne lieu à une augmentation de la superficie de l’amas, à une réduction 
de l’inclinaison de son flanc et à une diminition de sa hauteur. 
 
Nos calculs sur la dispersion des sédiments sont fondés sur les travaux de Y. Ouellet pour le Dépôt 
D. Les données pour ces calculs sont essentiellement les mêmes que pour les calculs sur la remise 
en suspension. Les résultats sont exprimés en mètres/saison, à savoir la distance sur laquelle les 
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sédiments se sont dispersés sur le fond marin en direction des courants causés par la houle. Les 
calculs reposant sur des hypothèses substantielles, les distances de dispersion calculées sont bien 
entendu supérieures aux distances observées. 
 
Analyse bathymétrique 
 
Volumes de déblais de dragage éliminés aux sites d’immersion 
Les quantités (volumes) de déblais de dragage éliminés aux sites d’immersion sont fournies par 
Environnement Canada, qui les recueille depuis 1976. Elles proviennent de sources différentes. 
 
Tracés de levé et profils transversaux 
En se fondant sur les données obtenues lors des levés bathymétriques d’août 2001, on a tracé pour 
chaque site d’immersion un profil transversal illustrant la hauteur de l’amas et son rayon (voir la 
figure 10). 
 
Génération d’une bathymétrie initiale  
Ne possédant pas de données de levés exécutés avant les premières opérations d’immersion aux 
sites (en règle générale, les premières opérations d’immersion remontent au début des années 1980), 
on n’avait pas d’autre choix que de reconstituer les conditions communément appelées « initiales » 
en éliminant les volumes de déblais de dragage présents aux sites, volumes établis à partir des levés 
bathymétriques de 2001. Pour ce faire, on a utilisé les logiciels MapInfo et AutoCad (CivilCad). En 
ne prenant pas en compte l’immersion des sédiments au fil des ans, cette méthode permet d’obtenir 
ce que nous pouvons appeler une bathymétrie « initiale ». 
 
Calcul des volumes de déblais présents aux sites 
Une fois les bathymétries initales générées, on peut calculer, en se fondant sur les différences 
bathymétriques, la distribution des volumes de déblais de dragage présents en chaque site en août 
2001. 
 
Observations et résultats 
Évaluation de la stabilité par l’analyse des volumes 
Les volumes de déblais immergés aux sites au fil des ans sont assujettis à la dispersion par 
migration ou sont transportés à l’extérieur du site par la remise en suspension et leur déplacement 
dans la colonne d’eau. Le tableau 2 permet de comparer les volumes de déblais immergés aux 
différents sites. À la colonne 5, on présente les pourcentages de sédiments transportés à l’extérieur 
des sites depuis le début des opérations d’immersion; ces valeurs ont été établies à partir de l’étude 
bathymétrique et des données disponibles sur les opérations d’immersion. Le pourcentage de pertes 
de sédiments par saison varie de façon appréciable d’un site à l’autre. Avec pratiquement 100 % de 
pertes en huit saisons seulement (12,2 % par saison), on ne peut q ue conclure que le site GI-
2 est très instable. Les autres sites sont relativement stables; en effet, le site M-5, ne compte que 
près de 65 % de pertes après 16 saisons d’opérations d’immersion (4,1 % par saison), le site IE-6 
que 32 % de pertes après 16 saisons (2 % par saison) et les sites CM-7 et PB-8 des pourcentages de 
pertes semblables de 40,3 % et de 33,0 % après 14 et 17 saisons respectivement (2,9 % et 1,9 % par 
saison). Les indices de stabilité des cinq sites sont présentés dans un ordre croissant dans la dernière 
colonne.   
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Tableau 2. Pertes de sédiments évaluées à partir des volumes immergés et des 
levés bathymétriques 

Site d’immersion 
– Port à l’origine 
des sédiments 

Volume des 
sédiments 
immergés 
(m³)* 

Nombre de 
saisons 
d’immersion 

Volume 
présent en 
chaque site 
en août 2001 
(m³)† 

% de pertes 
de 
sédiments 

Indice de 
stabilité  

GI-2 – Grosse-ÎÎe 17 954 8 448 97,5 % 1 
CM-7 – Cap-aux-
Meules 51 404 14 30 687 40,3 % 3 

M-5 – Millerand 

87 676              
(avant 1991) 
67 813              
(1991 et après) 

5 
11 53 687 65,5 % 3 

PB-8 – Pointe-
Basse 88 628 17 58 851 33,0 %  4 

IE-6 – Île-d’Entrée 53 754 16 36 411 32,3 % 4 
* Tous les volumes exprimés en mesure de chaland ont été convertis en volumes en place en 
utilisant un indice de pores de 1,3. 
† Valeurs fondées sur les levés bathymétriques d’août 2001. 
 
Évaluation visuelle de la stabilité des sites d’immersion 
Il est possible de faire une évaluation qualitative de la stabilité relative des sites d’immersion en se 
fondant sur une évaluation visuelle des profils transversaux de ceux-ci. Cette méthode peut être 
utilisée pour tous les sites étudiés, puisque les sédiments ont toujours été placés à un même endroit 
pour chacun d’eux (le fait que le site CM-7 compte trois amas n’a aucune importance). Un site de 
forme nette et bien définie ou à profil transversal triangulaire est synonyme à première vue d’une 
stabilité plus grande qu’un site de forme vague ou à profil transversal large et aplati. Par exemple, le 
site IE-6 paraît à première vue plus stable que le site GI-2. Non seulement son profil transversal est-
il à peu près triangulaire (figure 3), le tracé de levé (figure 10) indique que sa forme est bien définie, 
ce qui n’est pas vraiment le cas pour le site GI-2 (figures 11 et 9 respectivement). On présente au 
tableau 3 une description visuelle des profils transversaux des sites, une description de leur forme 
fondée sur les tracés de levé et les résultats de l’évaluation visuelle de leur stabilité. 
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Figure 10. Profil transversal du site IE-6 (profondeur de l’eau) en mètres 
 

 
Figure 11. Profil transversal du site GI-2 (profondeur de l’eau) en mètres 
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Tableau 3. Description visuelle du profil transversal des sites, description 
de leur forme fondée sur les tracés de levé et résultats 

de l’évaluation visuelle de leur stabilité 
Site d’immersion – 
Port à l’origine des 
sédiments 

Description du 
profil transversal 
du site 

Description de la 
forme du site 
fondée sur le tracé 
de levé 

Évaluation visuelle 
de la stabilité du 
site 

Indice de 
stabilité 

GI-2 – Grosse-Île Profil très aplati Forme très vague Piètre stabilité  1 
CM-7 – Cap-aux-
Meules 

Profil aplati Forme plutôt vague Stabilité moyenne 2 

M-5 – Millerand Profil triangulaire Forme bien définie Bonne stabilité 3 
PB-8 – Pointe-
Basse 

Profil triangulaire Forme bien définie Bonne stabilité 4 

IE-6 – Île-d’Entrée Profil parfaitement 
triangulaire 

Forme très bien 
définie 

Très bonne stabilité 5 

 
Évaluation de la stabilité par l’analyse du potentiel de remise en suspension 
On présente au tableau 4 le volume de sédiments pouvant avoir été remis en supension à chacun des 
sites étudiés. La granulométrie des déblais de dragage actuels étant différente de celle des déblais de 
dragage immergés avant 1991, on a utilisé pour le site M-5 les données qui s’appliquent à l’année 
1991 et aux années subséquentes. Les sites se classent comme suit selon l’ordre décroissant de leur 
potentiel de remise en suspension : GI-2, IE-6, CM-7, PB-8 et M-5. 
 

Tableau 4. Résultats des calculs du potentiel de remise en suspension 
Site d’immersion 
– Port à l’origine 
des sédiments 

Diamètre 
moyen D50 
(mm) 

Profondeur 
moyenne  
(m) 

Largeur 
moyenne 
(m) 

Volume unitaire remis 
en suspension chaque 
saison (par m de largeur 
du site) (m³/m) 

Indice de 
stabilité 

GI-2 – Grosse-Île 0,35 7,85 90 153 1 
IE-6 – Île-d’Entrée 0,16 9,05 188 72 2 
CM-7 – Cap-aux-
Meules 

0,17 13,15 338 64 3 

PB-8 – Pointe-
Basse 

0,28 12,65 237 38 4 

M-5 – Millerand 0,41 21,65 147 32 5 
 
Évaluation de la stabilité par l’analyse de la dispersion théorique 
On présente au tableau 5 les résultats de l’analyse de la dispersion des sédiments. Les sites se 
classent comme suit selon l’ordre décroissant de la dispersion de leur sédiments : GI-2, CM-7, PB-
8, M-5 et IE-6. 

Tableau 5. Dispersion estimative des sédiments 
Site d’immersion – 
Port à l’origine des 
sédiments 

Diamètre 
moyen D50 
(mm) 

Profondeur 
moyenne de 
l’eau (m) 

Direction du 
maximum de 
dispersion 

Dispersion 
maximale 
(m) 

Indice de 
stabilité 

GI-2 – Grosse-Île 0,35 7,85 SSE 3,650 1 
CM-7 – Cap-aux-
Meules 

0,17 13,15 O 257 2 

PB-8 – Pointe-Basse 0,28 12,65 O 62 3 
M-5 – Millerand 0,41 21,65 E 25 4-5 
IE-6 – Île-d’Entrée 0,16 9,05 OSO 16 4-5 
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Évaluation globale de la stabilité des sites 
À la lumière des résultats des trois méthodes utilisées pour évaluer la stabilité des sites, ceux-ci 
peuvent être classés comme suit par ordre décroissant de stabilité : M-5, IE-6 et PB-8 (tableau 6), 
suivis de CM-7 et de GI-2. Les trois critères utilisés nous indiquent que GI-2 est le moins stable des 
cinq sites évalués.  
 
Il faut comparer ce classement aux résultats de l’évaluation relative aux volumes de sédiments 
(tableau 2 et deuxième colonne du tableau 6), ceux-ci, même s’ils n’offrent pas la précision 
recherchée, étant les seuls indicateurs fondés sur des mesures. En GI-2, le fait que les pertes de 
sédiments totalisent plus de 97 % après huit saisons seulement nous indique que ledit site est très 
instable. En IE-6, le fait que près de 68 % des sédiments immergés au cours des 16 dernières années 
seraient toujours présents nous permet de conclure que ledit site est de façon générale très stable. 
Les observations au sujet des volumes de sédiments toujours présents à chaque site semblent donc 
confirmer les résultats de l’analyse multicritères. 
 
En comparant les résultats des calculs théoriques afférents à la remise en suspension et à la 
dispersion, on peut conclure que les derniers sont plus compatibes avec les observations que les 
premiers. Le classement fondé sur le potentiel de remise en suspension (colonne 4) s’éloigne plus 
du classement multicritères (notamment en ce qui concerne les sites IE-6 et CM-7) que le 
classement fondé sur la dispersion. Cet écart pourrait fort bien découler du taux arbitraire utilisé 
pour le calcul de la remise en suspension. 

 
Tableau 6. Classement multicritères des sites order of increasing stability 

Site/Critère Stabilité des 
sédiments 
(pourcentage 
de pertes de 
sédiments par 
season) 

Évaluation 
visuelle du 
profil 
transversal 
fondée sur le 
tracé de levé 

Potentiel de 
remise en 
suspension 

Dispersion 
théorique 

Classement 
global (fondé 
sur les 
données des 
3 colonnes 
précédentes) 

GI-2 – Grosse-Île 1 1 1 1 3 
CM-7 – Cap-aux-
Meules 

3 2 2,5 2 6,5 

PB-8 – Pointe-
Basse 

4 3,5 4,5 3 11 

IE-6 – Île-
d’Entrée 

4 5 2,5 4,5 12 

M-5 – Millerand 3 3,5 4,5 4,5 12,5 
TOTAL 15 15 15 15 45 

Nota. Plus la valeur indiquée est élevée, plus le site est stable. 
 
Conclusions 
L’impact environnemental de l’instabilité des sites d’immersion dépend du volume des pertes de 
sédiments, de la qualité de ceux-ci et de leur transport en direction des ressources biologiques. Les 
résultats auxquels ont mené les modèles sont en parfaite harmonie avec les images bathymétriques 
bathymetric et les données de levés. Quatre des cinq sites d’immersion de déblais de dragage 
analysés aux îles de la Madeleine sont relativement stables, l’exception étant le site GI-2, qui 
compte plus de 97 % de pertes en déblais qui y ont été immergés depuis 1994. Le site CM-7 devrait 
aussi faire l’objet d’une surveillance.  
 
L’étude a donné lieu aux recommandations suivantes à l’intention des gestionnaires de site(s) et des 
personnes responsables de leur surveillance : 
• Favoriser l’utilisation des sites d’immersion en eau profonde (10 m et plus). 
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• Favoriser l’immersion sur une grande superficie plutôt qu’en une aire précise aux dimensions 
réduites (en réduisant ainsi la hauteur de l’amas, on diminue les risques de déplacement des 
sédiments et on obtient des flancs moins inclinés). 

• Localiser les ressources biologiques situées à proximité du site GI-2 près de Grosse-Île, afin de 
déterminer si elles pourraient être affectées par le transport de déblais de dragage hors dudit 
site. 

• Au besoin, déplacer GI-2 en eau plus profonde, notamment s’il est situé à proximité d’une 
ressource biologique. 

 
Région du Québec – Suivi environnemental au site d’immersion (PB-8) 
des déblais de dragage du port de Pointe-Basse 

 

 
Figure 12. Port de Pointe-Basse 
 
Renseignements sur le site 
 

Emplacement Site d’immersion (PB-8) situé à 2,4 km au sud du port de Pointe-Basse. 
Coordonnées : 47°22,10' N, 61°47,75' W (NAD83) 

Profondeur 16 m 
Matériaux Déblais de dragage 

Quantité Site utilisé depuis 1985. Environ 125 000 m3 de déblais de dragage y avaient 
immergés au moment où l’étude a été menée. Tous ces déblais, à l’exception de 
42 500 m3 de déblais résultant du dragage du port de Cap-aux-Meules en 1985, 
proviennent des activités de dragage du port de Pointe-Basse. 

État En service 
Préoccupations Les déblais de dragage immergés à PB-8 ayant pu avoir été contaminés par des 

HAP dans le passé, le site pourrait être toxique. 
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Historique 
Les déblais de dragage immergés au site PB-8 aux îles de la Madeleine proviennent en majeure 
partie du port de Pointe-Basse. De 1985 à 2001, on y a immergé environ 125 000 m3 (mesure de 
chaland) de déblais.   
 
En août 2001, on a mené des opérations de levé bathymétrique à PB-8. Celles-ci ont été menées 
d’un bâtiment du SHC doté d’un système multifaisceaux SIMRAD EM-3000 et de diverses autres 
installations, dont un DGPS. En plus de servir à obtenir les données bathymétriques, le système a 
été utilisé pour obtenir des données de réflectance acoustique et des images du relief du fond marin. 
Avec ces données et ces images, il a été possible le plus souvent de situer et de délimiter avec 
précision les amas de sédiments au site en question (figure 14 et figure 9 à la section précédente).
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Figure 13. Emplacement géographique de la région d’étude 
 

 
Figure 14. Bathymétrie du site d’immersion PB-8 (source : Pêches et Océans Canada – Service 

hydrographique du Canada, 2002) 
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Si le site PB-8 a fait l’objet d’un suivi environnemental en 2003-2004, c’est pour les raisons 
suivantes : 1) les récentes analyses de caractérisation chimique des sédiments provenant du site où 
se déroulent les opérations de dragage, à savoir le port de  Pointe-Basse, indiquent que la 
concentration en HAP desdits sédiments est vraiment supérieure à la concentration maximale 
prescrite dans le Règlement sur l’immersion en mer et 2) PB-8 est représentatif des sites 
d’immersion de la région. La concentration maximale en HAP totaux observée était de 42,15 
mg/kg. Les caractérisations chimiques antérieures n’avaient révélé aucun dépassement à cet égard 
et, comme suite à ce dépassement de la concentration maximale prescrite, on a créé une zone 
d’interdiction de pêche. 
 
 

 
Figure 15. Emplacements du port de Pointe-Basse, du site d’immersion PB-8 et des stations 
d’échantillonnage Légende : Pointe-Basse Harbour = Port de Pointe-Basse; Study Area = Zone d’étude; 
Dispôsal Mound = Amas d’immersion; Sampling Stations = Stations d’échantillonnage; Disposal Site PB-8 
= Site d’immersion PB-8; Reference = Emplacement  témoin 
 
Hypothèses à vérifier 
L’immersion des déblais de dragage ne donne pas lieu à 1) l’incorporation d’AHP ou d’autres 
conmtaminants dans les sédiments au site en question, 2) l’absorption de contaminants par le biote, 
ou 3) des effets nusibles sur le biote. 
 
Paramètres mesurés 
Le travail sur le terrain a été exécuté en septembre 2003 par l’équipe régionale du Programme 
d’immersion en mer. On a prélevé des échantillons à 19 stations au site d’immersion PB-8 et à 5 
stations à deux emplacements témoins. Les échantillons en question ont fait l’objet d’une évaluation 
physicochimique : dosages des AHP, des métaux et du COT, et détermination granulométrique. Vu 
l’absence d’AHP dans les sédiments en place au site d’immersion, on s’est limité, en ce qui 
concerne les tests de fertilisation des oursins de mer et les tests de survie des amphipodes, ainsi que 
les analyses sur les variables de soutien connexes (azote ammoniacal, sulfures et potentiel d’oxydo-
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réduction) à trois stations au site et à trois stations aux emplacements témoins. Des essais 
MicrotoxMD ont été effectués dans des matériaux à l’état solide prélevés en 10 stations au site 
d’immersion et à 5 stations à l’emplacement témoin. 
 
Observations et résultats 
Les impacts sont évalués en comparant les résultats obtenus avec les normes ou les critères de 
qualité (en ce qui concerne les aspects chimiques) et les critères de satisfaction (en ce qui concerne 
la toxicité), et avec les résultats obtenus aux emplacements témoins. Contrairement à ce que l’on 
craignait après avoir pris connaissance des résultats des analyses de caractérisation chimique des 
déblais provenant des opérations de dragage du port de Pointe-Basse, les résultats de l’étude 
montrent qu’il n’y a pas de contamination aux AHP des sédiments au site d’immersion. On a aussi 
constaté que les concentrations en métaux au site d’immersion étaient inférieures aux normes de la 
LCPE ou aux recommandations provisoires pour la qualité des sédiments du CCME. De plus, les 
analyses toxicologiques confirment l’absence de contamination; en effet, on n’a observé aucun 
dépassement des critères établis pour le programme aux stations du site d’immersion.  
 
L’analyse et l’interprétation des données physicochimiques et écotoxicologiques, fondées sur les 
tests statistiques appropriés, seront menées durant l’exercice 2004-2005.  
 
Conclusions 
Les premiers résultats indiquent que le site PB-8 n’est pas contaminé, aussi bien sur le plan 
chimique (AHP, métalux) que sur le plan toxicologique (bactéries, oursins de mer, amphipodes).  
L’analyse plus détaillée et l’interprétation de ces résultats seront menées durant l’exercice 2004-
2005. La rédaction du rapport final devrait être achevée le 31 mars 2005. 
 
 
 

 



 25

Région des Prairies et du Nord – Churchill  

Historique 
En 1999, la Hudson Bay Port Corporation (HBPC) a présenté une proposition de réaménagement du 
port de Churchill, proposition comprenant des travaux de dragage visant à réduire les quantités de 
sédiments accumulés. Elle indique dans sa proposition qu’il faut draguer environ 1,2 million de m3 
de sédiments du port de Churchill et de son chenal d’entrée, et que l’immersion en mer est la seule 
option viable pour éliminer ces sédiments. La HBPC a donc présenté une demande de permis 
d’immersion en mer la même année.   
 
Durant l’évaluation du permis, on s’est vite rendu compte que le site d’immersion existant situé à 
proximité de Churchill n’avait pas la capacité nécessaire pour accueillir la quantité de déblais de 
dragage anticipée. Après avoir évalué plusieurs sites de remplacement, on a opté pour un nouveau 
site d’immersion situé à environ 3 km de l’entrée du port, où la profondeur de l’eau varie de 14 à 17 
mètres. La moitié ouest de ce site de 700 sur 700 mètres contient les sédiments qu’on y a émergés à 
la fin des années 1970, sédiments de composition similaire à celles des déblais de dragage à 
immerger (60 à 95 % de sable). Les sédiments déjà présents sont de plus en plus fins et affichent 
une distribution de plus en plus uniforme d’ouest en est.  
 
On a jugé qu’il était indispensable d’avoir une distribution uniforme de sédiments à la grandeur du 
site pour que ceux-ci ne constituent pas de danger à la navigation pour les navires qui se dirigent 
vers le port. Le proposant a donc accepté de subdiviser le site en 21 secteurs, chacun de ceux-ci 
devant recevoir une quantité prédéterminée de déblais de dragage. Par cette mesure, on vise à 
bénéficier d’une profondeur d’eau minimale de 9 mètres et à réduire les quantités de déblais 
pouvant être transportées hors du site. On a déterminé que le potentiel de transport de déblais hors 
du site était relativement faible, seulement 5 % de ceux-ci étant susceptibles d’être perturbés durant 
une tempête caractérisée par une période de récurrence de 30 ans.  
 
Les opérations de dragage de 2000 ont mené à l’immersion de 74 170 m3 de déblais au site en 
question. Un deuxième permis a été accordé en 2001 pour l’immersion d’une quantité 
supplémentaire (60 220 m3) de déblais. Ces 134 390 m3 de déblais ont été immergés en majeure 
partie dans les secteurs 2, 12 et 20 du site (voir la figure 16).  
 
L’autorisation accordée en vertu de la Loi sur les pêches pour ce projet est assortie d’un accord 
d'indemnisation pour les pertes d'habitats de poisson, selon lequel le proposant doit placer des 
matériaux de gros calibre (gravier, roches, etc.) épousant une structure récifale à l’intérieur du 
périmètre du site d’immersion. L’objet de la mise en place de ces matériaux de gros calibre est 
d’accroître la diversité des habitats de façon à favoriser le rétablissement des colonies. On s’attend 
également à ce que lesdits matériaux conbtribuent à la stabilisation du site. 
 
Surveillance 
Le permis exigeait que le proposant assure la surveillance du site durant les opérations d’immersion 
et présente un levé du site au sonar multifaisceaux postérieur aux opérations de dragage. La 
surveillance du site par Environnement Canada a débuté en 2002; on prévoyait prélever des carottes 
de sédiments, filmer le fond marin et effectuer un autre un levé du site au sonar multifaisceaux. En 
raison du mauvais temps et de problèmes de logistique, on n’a pu prélever les carottes de sédiments 
et filmer le fond marin; on a toutefois réussi à effectuer le levé. 
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En 2003, Environnement Canada s’est rendu sur place pour évaluer la stabilité du site et le degré de 
rétablissement des colonies d’organismes benthiques. Cette démarche s’inscrit dans un projet global 
visant à examiner le site à au moins trois reprises pour évaluer sa stabilité et les populations 
benthiques qui y résident. 
 
Résultats 
 
Images vidéo du fond marin 
On a tourné plusieurs heures d’images vidéo du fond marin en août 2003. On s’est alors concentré 
sur des aires représentatives de 3 types de fond : 1) une aire témoin, à savoir une aire où le fond 
marin n’a pas été perturbé, 2) une aire d’immersion, à savoir une aire où il y a des déblais de 
dragage, et 3) une airede transition entre les deux premières. On a également tourné des images 
vidéo d’une aire recouverte de galets, afin de déterminer si les organismes benthiques colonisaient 
ce type de fond plus rapidement que le fond sableux. 
 
Emplacemen
t 

Matériau Topographie Benthos Autre 

1. Aire témoin Sable Terrain essentiellement 
plat avec de petites 
vagues de sable 
parallèles à la côte 

Vie benthique minime Certaine 
accumulation de 
détritus entre les 
vagues de sable 

2. Aire 
d’immersion 

Sable 
avec de 
faibles 
quantités 
de 
matériaux 
de plus 
gros 
calibre 

Terrain moins plat que 
dans l’aire témoin se 
caractérisant par 
certaines perturbations 
dues aux opérations 
d’immersion. Amas de 
déblais paraissant 
avoir été polis et 
arrondis par l’érosion. 
Présence dans le 
sable d’ondulations 
parallèles à la côte. 

Présence de quelques 
moules reposant sur 
sur le fond et de 
quelques galets 
recouverts de 
communautés 
benthiques bien 
établies. Il est fort 
probables que ces 
moules et 
communautés 
proviennent du fond du 
port. 

Certaine 
accumulation de 
détritus entre les 
vagues de sable 

3. Aire de 
transition 

Sable Faibles ondulations 
allant en s’aplatissant 
lorsqu’on s’éloigne 
avec la caméra de 
l’aire d’immersion. 

Aucun benthos 
observé 

Aucune différence 
appréciable de 
l’aspect du sable 
entre l’aire 
d’immersion et l’aire 
témoin. 

4. Aire 
recouverte de 
galets 

Sable 
avec des 
galets 
répandus 
en 
surface 

Surface légèrement 
ondulante avec signes  
d’une certaine 
perturbation due aux 
opérations 
d’immersion. Galets 
nettement visibles dans 
le sable. 

Très peu de benthos 
observé 

Aucun signe de 
rétablissement de 
colonie benthique 
plus rapide dans 
cette aire. 

 
 
 
 
 
Levés au sonar multifaisceaux 
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Si on présente ici les images établies à partir des levés au sonar mutifaisceaux menés en 2001 et en 
2002, c’est tout simplement parce que les données à cet égard n’étaient pas disponibles au moment 
de la parution du compendium précédent. En comparant ces images (figures 16 et 17), on constate 
en moyenne un déplacement de l’ordre de 0,5 m entre elles, les pertes étant survenues en majeure 
partie dans le secteur 20 où est situé des 3 amas celui dont la pente est la plus prononcée. Ce 
déplacement est vraisemblablement dû au tassement et à l’affaissement des amas de déblais, et, dans 
une très faible mesure, au transport de ceux-ci. On observe également la présence de petits dépôts 
de déblais à la grandeur du site d’immersion. Le sonar a permis d’observer un changement maximal 
de -2,6 m à + 0,8 m en élévation, mais l’analyse a révélé que ces changements importants ne 
touchaient que la zone entourant l’affouillement glaciaire illustré à la figure 17. Rien ne permet de 
conclure à un transport de déblais important hors du site. 
 

 
 
Figure 16.  Image établie en 2002 au site d’immersion à partir de levés au sonar multifaisceaux. On 

distingue bien 3 amas individuels de déblais à des emplacements correspondant aux secteurs 2, 
12 et 20 du site d’immersion. 

Secteur 2 

Secteur 12 

Secteur 20 
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Figure 17.  Image établie en 2002 au site d’immersion à partir de levés au sonar multifaisceaux. En raison 

du temps quelque peu plus mauvais durant ce levé, le fond marin se caractérise par de petites 
rides. Dimensions de l’affouillement glaciaire – 2,6 m de profondeuravec un épaulement de 0,8 
m. 

 
Conclusions 
Les images établies à partir des levés au sonar et les images vidéo indiquent qu’il y a tassement des 
déblais, que le site d’immersion est stable et que le transport hors du site de déblais sous l’effet de la 
houle ou des courants est relativement inexistant. Par contre, la présence d’un affouillement 
glaciaire à l’intérieur du périmètre du site d’immersion manifestement laisse entendre que les 
déblais pourraient être entraînés l’hiver par les crêtes de pression sous-glace.   
 
On n’a observé aucun signe manifeste de rétablissement de colonies benthiques sur le sable ou sur 
les galets, mais il importe de souligner que la vie benthique était également minime dans l’aire 
témoin. Ces observations laissent entendre que les communautés benthiques bien établies sont rares 
dans la région et qu’il faudra un certain temps avant qu’il y ait rétablissement des colonies dans 
l’aire perturbée.  

Affouillement 
glaciaire  



 29

Région du Pacifique et du Yukon – Île Thormanby 

Historique 
Le site d’immersion de l’île Thormanby est utilisé depuis 1980. Le volume total de déblais de 
dragage immergés audit site, qui est situé dans 384 mètres d’eau dans la partie sud du chenal 
Malaspina, est de l’ordre de 13 585 mètres cubes. Ces déblais résultent en majeure partie des 
travaux de dragage d’entretien aux ports de plaisance et aux installations de chargement de gravier 
de la Sunshine Coast. 
 
Hypothèse d’impacts 
L’immersion des déblais de dragage ne donne lieu à aucune augmentation marquée des 
concentrations en contaminants à l’état de traces des sédiments aux sites désignés. 
 
Surveillance 
En juin 2003, on a recueilli à l’aide d’une benne Smith-McIntyre des échantillons de sédiments 
pour analyse chimique à des stations dont les emplacements avaient été prédéterminés. Les 
échantillons ont été analysés pour déterminer leurs concentrations en métaux traces, en substances 
organiques (analyses non terminées) et en COT (analyses non terminées), ainsi que leur 
composition granulométrique. Ces analyses ont permis de conclure que les concentrations en 
question étaient en deçà des seuils inférieurs de la Liste d’intervention nationale prescrits dans le 
Règlement sur l’immersion en mer. 
 
Les données sur la composition chimique des sédiments seront incorporées dans la base de données 
de surveillance et comparées aux résultats de l’étude de 1997. La composition chimique, la 
composition granulométrique et les concentratione en COT des sédiments serviront également à 
surveiller la répartition des déblais immergés entre le site d’immersion et les environs. 
 

Tableau 7. Concentrations en métaux traces et composition granulométrique 
des échantillons recueillis au site d’immersion de l’île Thormanby 

Numéro 
de 

station Type 
Prof. 
(cm) 

Numéro 
d’éch. 

Hg 
(μg/g)

Cd 
(μg/g) 

Cu 
(μg/g) 

Pb 
(μg/g) 

Zn 
(μg/g) 

Gravier 
(%) 

Sable 
(%) 

Limon 
(%) 

Argile 
(%) 

1 Ponct. 0 5 25 0,12 0,42 35,10 15,00 97,10 0,00 1,70 30,50 67,80 
2 Ponct. 0 5 26 0,12 0,46 41,60 14,00 112,00 0,00 2,80 27,10 70,10 
3 Ponct. 0 5 31 0,12 0,47 51,20 37,00 135,00 0,00 5,50 28,00 66,50 
4 Ponct. 0 5 32 0,12 0,51 46,20 21,00 128,00 0,00 4,60 30,40 65,00 
5 Carotte 0 5 34 0,07 0,89 70,20 21,00 168,00 0,00 0,40 23,90 75,70 
5 Carotte 10 20 35 0,06 0,53 37,90 11,00 94,80 0,00 0,50 20,40 79,10 
5 Carotte 30 40 36 0,05 0,44 29,00 9,00 117,00 0,00 0,20 19,00 80,80 
5 Carotte 60 70 37 0,06 0,49 33,80 9,00 94,10 0,00 0,20 20,10 79,70 
5 Carotte 90 100 38 0,06 0,65 58,50 14,00 118,00 0,00 0,30 20,60 79,10 
5 Carotte 120 130 39 0,06 0,57 38,70 9,00 95,00 0,00 0,30 18,70 81,00 
5 Ponct. 0 5 33 0,12 0,49 58,50 27,00 130,00 0,00 1,10 31,10 67,80 
6 Ponct. 0 5 30 0,12 0,43 41,30 21,00 124,00 0,00 0,50 27,90 71,60 
6 Ponct. 0 5 Dupl. 30      0,00 0,70 26,60 72,70 
7 Ponct. 0 5 27 0,13 0,71 37,50 13,00 104,00 0,00 1,10 33,20 65,70 
8 Ponct. 0 5 28 0,12 0,56 41,50 22,00 127,00 0,00 1,00 28,60 70,40 
9 Ponct. 0 5 29 0,12 0,44 41,50 22,00 127,00 0,00 0,70 32,00 67,30 

10 Ponct. 0 5 40 0,13 0,43 46,50 23,00 135,00 0,00 0,50 21,70 77,80 

 



 30

Région du Pacifique et du Yukon – Comox 

Historique 
Le site d’immersion en mer de Comox est utilisé depuis 1977. Le volume total de déblais de 
dragage immergés audit site, qui est situé dans 190 mètres d’eau dans la partie nord du détroit de 
Georgia, est de l’ordre de 90 918 mètres cubes. Ces déblais résultent en majeure partie des travaux 
de dragage d’entretien aux scieries et aux installations de manutention du bois des secteurs du nord 
et du centre de l’île de Vancouver. Plusieurs emplacements de chargement ont fait l’objet de refus 
ou ont été assujettis à des mesures de stratification par suite d’analyses préalables au chargement 
indiquant des concentrations en métaux traces ou en contaminants organiques supérieures aux 
critères de dépistage. 
 
Hypothèse d’impacts 
L’immersion des déblais de dragage ne donne lieu à aucune augmentation marquée des 
concentrations en contaminants à l’état de traces des sédiments aux sites désignés.  
 
Surveillance 
En juin 2003, on a recueilli à l’aide d’une benne Smith-McIntyre des échantillons de sédiments 
pour analyse chimique à des stations dont les emplacements avaient été prédéterminés. Les 
échantillons ont été analysés pour déterminer leurs concentrations en métaux traces, en substances 
organiques (analyses non terminées) et en COT (analyses non terminées), ainsi que leur 
composition granulométrique. Ces analyses ont permis de conclure que les concentrations en 
question étaient en deçà des seuils inférieurs de la Liste d’intervention nationale prescrits dans le 
Règlement sur l’immersion en mer. 
 
Les données sur la composition chimique des sédiments seront incorporées dans la base de données 
de surveillance et comparées aux résultats de l’étude de 2000. La composition chimique, la 
composition granulométrique et les concentratione en COT des sédiments serviront également à 
surveiller la répartition des déblais immergés entre le site d’immersion et les environs. 
 

Tableau 8. Concentrations en métaux traces et composition granulométrique 
des échantillons recueillis au site d’immersion de Comox (cap Lazo) 

Numéro 
de 

station Type 
Prof. 
(cm) 

Numéro 
d’éch. 

Hg 
(μg/g)

Cd 
(μg/g) 

Cu 
(μg/g) 

Pb 
(μg/g) 

Zn 
(μg/g) 

Gravier 
(%) 

Sable 
(%) 

Limon 
(%) 

Argile 
(%) 

1 Ponct. 0 5 23 0,07 0,20 36,90 -8,00 61,40 9,80 22,90 34,30 33,10 
2 Ponct. 0 5 22 0,06 0,30 41,60 -8,00 65,30 30,80 19,60 22,60 27,00 
3 Ponct. 0 5 21 0,07 0,19 44,00 -8,00 66,70 22,80 25,60 20,50 31,00 
4 Ponct. 0 5 14 0,06 0,16 50,80 -8,00 79,70 15,70 26,80 30,30 27,10 
5 Carotte 0 5 16 0,08 0,35 52,60 -8,00 80,70 2,40 27,70 36,90 33,00 
5 Carotte 10 20 17 0,04 0,24 25,40 -8,00 58,40 1,50 17,20 40,40 41,00 
5 Carotte 30 40 18 0,03 0,16 16,90 -8,00 50,20 0,00 12,90 40,40 46,70 
5 Carotte 50 60 19 0,03 0,30 23,30 -8,00 48,70 0,00 6,70 42,10 51,20 
5 Ponct. 0 5 15 0,07 0,22 42,60 -8,00 68,60 8,00 39,40 26,70 25,90 
6 Ponct. 0 5 20 0,06 0,20 33,60 -8,00 62,50 27,60 25,20 21,40 25,70 
7 Ponct. 0 5 13 0,05 0,24 35,10 -8,00 61,30 0,00 49,70 25,50 24,80 
8 Ponct. 0 5 12 0,06 0,37 43,00 -8,00 68,40 20,30 25,00 29,40 25,20 
9 Ponct. 0 5 11 0,06 0,38 41,60 -8,00 65,90 0,00 28,50 38,70 32,80 

10 Ponct. 0 5 24 0,07 0,18 41,90 -8,00 67,00 6,80 23,50 29,90 39,80 
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Région du Pacifique et du Yukon – Victoria 

Historique 
Le site d’immersion en mer de Victoria, conçu pour le ministère des Transports de la             
Colombie-Britannique, est utilisé depuis 1970. Le volume total de déblais de dragage et 
d’excavation immergés audit site, qui est situé dans 90 mètres d’eau au sud de Victoria, est de 
l’ordre de 296 544 mètres cubes. Ces déblais résultent en majeure partie des travaux de dragage 
d’entretien à des ports de plaisance des environs de Victoria et des travaux d’excavation de terrains 
à usage commercial à proximité de ladite ville. Plusieurs emplacements de chargement ont fait 
l’objet de refus ou ont été assujettis à des mesures de stratification par suite d’analyses préalables au 
chargement indiquant des concentrations en métaux traces ou en contaminants organiques 
supérieures aux critères de dépistage. 
 
Hypothèse d’impacts 
L’immersion des déblais ne donne lieu à aucune augmentation marquée des concentrations en 
contaminants à l’état de traces des sédiments aux sites désignés. 
 
Surveillance 
En juin 2003, on a recueilli à l’aide d’une benne Smith-McIntyre des échantillons de sédiments 
pour analyse chimique à des stations dont les emplacements avaient été prédéterminés. Les 
échantillons ont été analysés pour déterminer leurs concentrations en métaux traces, en substances 
organiques (analyses non terminées) et en COT (analyses non terminées), ainsi que leur 
composition granulométrique. Ces analyses ont permis de conclure que les concentrations en 
question étaient en deçà des seuils inférieurs de la Liste d’intervention nationale prescrits dans le 
Règlement sur l’immersion en mer. 
 
Les données sur la composition chimique des sédiments seront incorporées dans la base de données 
de surveillance et comparées aux résultats de l’étude de 1996. La composition chimique, la 
composition granulométrique et les concentratione en COT des sédiments serviront également à 
surveiller la répartition des déblais immergés entre le site d’immersion et les environs.  
 
On prévoyait utiliser en octobre 2003 la plate-forme télécommandé ROPOS de Pêches et Océans 
Canada pour enregistrer les conditions benthiques au site d’immersion, mais il a fallu reporter 
l’opération au prochain exercice en raison du manque de temps occasionné par les mauvaises 
conditions climatiques. 
 

Tableau 9. Concentrations en métaux traces et composition 
granulométrique des échantillons recueillis au site d’immersion de Victoria 

Numéro 
de 

station Type 
Prof. 
(cm) 

Numéro 
d’éch. 

Hg 
(μg/g)

Cd 
(μg/g) 

Cu 
(μg/g) 

Pb 
(μg/g) 

Zn 
(μg/g) 

Gravier 
(%) 

Sable 
(%) 

Limon 
(%) 

Argile 
(%) 

1 Ponct. 0 5 1 0,16 0,16 19,10 -8,00 61,90 43,50 39.30 9,70 7,60 
2 Ponct. 0 5 2 0,05 0,24 19,40 10,00 72,60 30,40 53.50 8,80 7,20 
3 Ponct. 0 5 3 0,05 0,40 294,00 11,00 87,50 16,50 68.80 8,50 6,30 
4 Ponct. 0 5 6 0,05 0,24 21,00 -8,00 65,10 34,10 47.50 8,80 9,50 
5 Ponct. 0 5 5 0,04 0,26 17,90 -8,00 59,30 43,00 45.70 4,60 6,70 
6 Ponct. 0 5 4 0,05 0,41 63,20 -8,00 74,20 21,30 67.90 6,10 4,60 
7 Ponct. 0 5 7 0,04 0,21 12,30 10,00 47,90 20,40 68.20 6,20 5,20 
8 Ponct. 0 5 8 0,04 0,34 21,50 -8,00 60,70 14,10 73.90 7,60 4,60 

9 Ponct. 0 5 9 0,04 0,33 17,40 -8,00 58,20 23,70 70,00 3,70 2,50 
10 Ponct. 0 5 10 0,02 0,20 10,90 -8,00 52,30 6,00 81,60 6,40 6,00 
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Région du Pacifique et du Yukon – Chenal Porlier 

Historique 
Le site d’immersion en mer du chenal Porlier est utilisé depuis 1978. Le volume total de déblais de 
dragage immergés audit site, qui est situé dans 176 mètres d’eau dans le détroit de Georgia, est de 
l’ordre de 197 074 mètres cubes. Ces déblais résultent en majeure partie des travaux de dragage 
d’entretien aux scieries et aux installations de manutention du bois du sud de l’île de Vancouver.  
Plusieurs emplacements de chargement ont fait l’objet de refus ou ont été assujettis à des mesures 
de stratification par suite d’analyses préalables au chargement indiquant des concentrations en 
métaux traces ou en contaminants organiques supérieures aux critères de dépistage. 
 
Hypothèse d’impacts 
L’immersion des déblais de dragage ne donne lieu à aucune augmentation marquée des 
concentrations en contaminants à l’état de traces des sédiments aux sites désignés. 
 
Surveillance 
En juin 2003, on a recueilli à l’aide d’une benne Smith-McIntyre des échantillons de sédiments 
pour analyse chimique à des stations dont les emplacements avaient été prédéterminés. Les 
échantillons ont été analysés pour déterminer leurs concentrations en métaux traces, en substances 
organiques (analyses non terminées), en COT (analyses non terminées) et en MES-SAV (résultats 
non compilés), ainsi que leur composition granulométrique. 
 
Les données sur la composition chimique des sédiments seront incorporées dans la base de données 
de surveillance et comparées aux résultats de l’étude de 2000. La composition chimique, la 
composition granulométrique et les concentratione en COT des sédiments serviront également à 
surveiller la répartition des déblais immergés entre le site d’immersion et les environs. Les 
concentrations en MES-SAV serviront à évaluer le potentiel à l’égard de la biodisponibilité des 
contaminants présents sous forme de métaux traces dans le sédiment au site d’immersion. 
 

Tableau 10. Concentrations en métaux traces et composition 
granulométrique des échantillons recueillis au site d’immersion du chenal Porlier  

Numéro 
de 

station Type 
Prof. 
(cm) 

Numéro 
d’éch. 

Hg 
(μg/g)

Cd 
(μg/g) 

Cu 
(μg/g) 

Pb 
(μg/g) 

Zn 
(μg/g) 

Gravier 
(%) 

Sable 
(%) 

Limo
n (%) 

Argile 
(%) 

1 Ponct. 0 5 86 0,07 0,29 39,70 19,00 97,60 0,00 3,60 47,50 48,90 
2 Ponct. 0 5 87 0,08 0,27 37,50 15,00 101,00 1,60 2,60 46,20 49,60 
3 Ponct. 0 5 88 0,07 0,26 37,20 15,00 96,80 2,90 9,60 43,70 43,70 
4 Ponct. 0 5 98 0,07 0,26 37,80 17,00 103,00 11,10 8,90 40,10 39,90 
5 Carotte 0 5 92 0,06 0,62 63,00 18,00 144,00 19,00 10,10 36,30 34,50 
5 Carotte 10 20 93 0,09 0,33 40,60 21,00 111,00 0,00 2,50 48,30 49,20 
5 Carotte 30 40 94 0,08 0,26 39,10 19,00 105,00 0,00 1,20 47,20 51,60 
5 Carotte 60 70 95 0,05 0,43 31,90 15,00 93,90 0,00 1,70 47,20 51,10 
5 Carotte 90 100 96 0,05 0,46 32,10 14,00 95,70 0,00 1,70 42,90 55,40 
5 Carotte 120 127 97 0,05 0,28 33,20 15,00 96,50 0,00 1,00 43,90 55,10 
5 Ponct. 0 5 91 0,07 0,33 36,50 17,00 113,00 9,00 8,20 41,90 40,90 
6 Ponct. 0 5 90 0,08 0,30 37,30 14,00 98,40 3,50 4,30 46,00 46,30 
7 Ponct. 0 5 100 0,07 0,37 36,50 17,00 101,00 0,50 5,10 46,00 48,40 
8 Ponct. 0 5 101 0,07 0,37 37,50 18,00 104,00 1,30 6,60 45,10 47,00 
9 Ponct. 0 5 102 0,07 0,87 36,10 17,00 101,00 0,00 6,20 47,70 46,10 
10 Ponct. 0 5 104 0,06 0,30 31,40 17,00 95,40 0,00 18,20 26,70 55,10 
10 Ponct. 0 5 105 0,07 0,26 31,10 17,00 96,00 0,00 12,80 31,60 55,60 
10 Ponct. 0 5 Dupl. 105      0,00 13,80 29,60 56,60 
10 Ponct. 0 5 106 0,06 0,27 33,20 20,00 99,10 11,40 10,20 35,70 42,70 
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En octobre 2003, la plate-forme télécommandée ROPOS de Pêches et Océans Canada a été utilisée 
pour enregistrer en temps réel les conditions benthiques au site. Les lignes de transect ont été 
géoréférencées de façon à pouvoir comparer les résultats des futurs levés. Les images vidéo sont 
utilisées pour relever visuellement les conditions (comme les changements de nature biologique et 
géographique et les phénomènes liés aux courants) au site d’immersion et de la zone environnante; 
on est à en assurer le traitement. On est à assurer le traitement des images fixes prises à l’aide d’un 
appareil photo numérique et des images d’enregistrement interactif en temps réel. En raison des 
mauvaises conditions météorologiques lorsque la plate-forme ROPOS a été utilisée, il a fallu mettre 
fin prématurément aux opérations d’enregistrement. 
 
Région du Pacifique et du Yukon – Île Five Finger 

Historique 
Le site d’immersion en mer de l’île Five Finger est utilisé depuis 1978. Le volume total de déblais 
de dragage immergés audit site, qui est situé dans 271 mètres d’eau dans le détroit de Georgia, est 
de l’ordre de 243 660 mètres cubes. Ces déblais résultent en majeure partie des travaux de dragage 
d’entretien aux scieries et aux installations de manutention du bois du sud de l’île de Vancouver.  
Plusieurs emplacements de chargement ont fait l’objet de refus ou ont été assujettis à des mesures 
de stratification par suite d’analyses préalables au chargement indiquant des concentrations en 
métaux traces ou en contaminants organiques supérieures aux critères de dépistage.  
 
Hypothèse d’impacts 
L’immersion des déblais de dragage ne donne lieu à aucune augmentation marquée des 
concentrations en contaminants à l’état de traces des sédiments aux sites désignés. 
 
Surveillance 
En juin 2003, on a recueilli à l’aide d’une benne Smith-McIntyre des échantillons de sédiments 
pour analyse chimique à des stations dont les emplacements avaient été prédéterminés. Les 
échantillons ont été analysés pour déterminer leurs concentrations en métaux traces, en substances 
organiques (analyses non terminées), en COT (analyses non terminées) et en MES-SAV (résultats 
non compilés), ainsi que leur composition granulométrique. Ces analyses ont permis de conclure 
que les concentrations en question étaient en deçà des seuils inférieurs de la Liste d’intervention 
nationale prescrits dans le Règlement sur l’immersion en mer. 
 
Les données sur la composition chimique des sédiments seront incorporées dans la base de données 
de surveillance et comparées aux résultats de l’étude de 1999. La composition chimique, la 
composition granulométrique et les concentratione en COT des sédiments serviront également à 
surveiller la répartition des déblais immergés entre le site d’immersion et les environs. Les 
concentrations en MES-SAV serviront à évaluer le potentiel à l’égard de la biodisponibilité des 
contaminants présents sous forme de métaux traces dans le sédiment au site d’immersion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 34

Tableau 11. Concentrations en métaux traces et composition 
granulométrique des échantillons recueillis au site d’immersion de l’île Five Finger 

 
Numér
o de 

station Type 
Prof. 
(cm) 

Numéro 
d’éch. 

Hg 
(ug/g) 

Cd 
(ug/g) 

Cu 
(ug/g) 

Pb 
(ug/g) 

Zn 
(ug/g) 

Gravier 
(%) 

Sable
(%) 

Limon 
(%) 

Argile 
(%) 

1 Ponct. 0 5 70 0,13 0,49 49,50 26,00 131,00 2,10 5,10 24,70 68,30 
1 Ponct. 0 5 71 0,13 0,52 52,20 29,00 146,00 1,00 8,30 24,60 66,30 
1 Ponct. 0 5 72 0,13 0,49 52,90 27,00 143,00 0,00 12,70 22,60 64,70 
2 Ponct. 0 5 74 0,12 0,51 51,50 29,00 152,00 5,40 12,00 20,10 62,40 
2 Ponct. 0 5 75 0,12 0,61 50,90 27,00 142,00 4,90 12,50 27,30 55,30 
2 Ponct. 0 5 76 0,10 0,48 40,60 22,00 123,00 1,70 29,70 16,90 51,70 
3 Ponct. 0 5 78 0,10 0,55 44,60 22,00 139,00 13,20 31,30 14,80 40,60 
3 Ponct. 0 5 79 0,12 0,42 46,30 24,00 133,00 1,30 19,00 19,50 60,20 
3 Ponct. 0 5 80 0,10 0,55 45,60 25,00 146,00 9,80 27,80 21,60 40,80 
4 Ponct. 0 5 53 0,11 0,48 44,20 24,00 127,00 26,90 20,50 13,80 38,80 
4 Ponct. 0 5 54 0,11 0,48 45,30 24,00 122,00 27,10 22,00 12,20 38,60 
4 Ponct. 0 5 55 0,11 0,41 43,60 24,00 120,00 18,20 25,60 14,30 42,00 
5 Carotte 0 5 61 0,06 0,33 35,80 13,00 97,50 1,80 0,90 22,20 75,10 
5 Carotte 10 20 62 0,06 0,28 33,70 13,00 117,00 0,00 1,10 22,90 76,00 
5 Carotte 30 40 63 0,05 0,64 38,50 13,00 122,00 0,00 1,20 22,30 76,50 
5 Carotte 60 70 64 0,06 0,28 39,20 13,00 100,00 0,00 0,90 20,80 78,30 
5 Carotte 90 100 65 0,06 0,49 34,90 13,00 100,00 0,00 0,90 21,50 77,60 
5 Ponct. 0 5 57 0,10 0,54 44,00 22,00 111,00 35,50 17,10 12,60 34,90 
5 Ponct. 0 5 58 0,09 0,72 42,80 23,00 113,00 47,90 16,50 9,20 26,40 
5 Ponct. 0 5 59 0,08 0,72 39,20 19,00 96,30 77,80 9,30 3,80 9,10 
6 Ponct. 0 5 66 0,12 0,46 46,80 22,00 117,00 13,80 33,70 13,80 38,80 
6 Ponct. 0 5 67 0,11 0,39 46,30 24,00 124,00 11,60 28,50 13,90 46,00 
6 Ponct. 0 5 68 0,12 0,20 47,90 24,00 122,00 16,80 25,40 14,60 43,30 
7 Ponct. 0 5 49 0,12 0,45 44,00 21,00 113,00 0,00 12,00 22,80 65,20 
7 Ponct. 0 5 50 0,12 0,46 41,70 17,00 106,00 2,50 24,80 14,70 58,00 
7 Ponct. 0 5 51 0,12 0,46 54,70 26,00 125,00 8,70 13,70 18,50 59,00 
8 Ponct. 0 5 45 0,10 0,21 65,00 22,00 111,00 14,50 32,30 10,90 42,20 
8 Ponct. 0 5 Dupl. 45      14,50 30,30 12,10 43,10 
8 Ponct. 0 5 46 0,10 0,37 36,70 17,00 102,00 25,80 27,00 9,30 37,80 
8 Ponct. 0 5 47 0,12 0,44 66,50 18,00 116,00 4,90 28,10 17,10 50,00 
9 Ponct. 0 5 41 0,11 0,50 50,10 23,00 109,00 6,40 25,60 19,30 48,70 
9 Ponct. 0 5 42 0,12 0,44 43,40 18,00 105,00 6,90 19,90 19,70 53,40 
9 Ponct. 0 5 43 0,10 0,41 38,20 14,00 103,00 9,10 22,60 20,50 47,90 

10 Ponct. 0 5 82 0,10 0,55 53,40 27,00 140,00 1,80 3,70 23,40 71,20 
10 Ponct. 0 5 83 0,14 0,52 49,50 27,00 143,00 0,00 4,10 23,90 72,00 
10 Ponct. 0 5 84 0,13 0,44 48,80 26,00 134,00 0,00 4,00 23,60 72,40 

 
 
En octobre 2003, la plate-forme télécommandée ROPOS de Pêches et Océans Canada a été utilisée 
pour enregistrer en temps réel les conditions benthiques au site. Les lignes de transect ont été 
géoréférencées de façon à pouvoir comparer les résultats à ceux de futurs levés. Les images vidéo 
sont utilisées pour relever visuellement les conditions (comme les changements de nature 
biologique et géophysique et les phénomènes liés aux courants) au site d’immersion et de la zone 
environnante; on est à en assurer le traitement. On est à assurer le traitement des images fixes prises 
à l’aide d’un appareil photo numérique et des images d’enregistrement interactif en temps réel. 
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Figure 18. Image du fond marin au site d’immersion de l’île Five Finger en octobre 2003 
 
Région du Pacifique et du Yukon – Pointe Grey 

En juin 2003, on a recueilli à l’aide d’une benne Smith-McIntyre des échantillons de sédiments 
pour analyse chimique à des stations dont les emplacements avaient été prédéterminés. Les 
échantillons ont été analysés pour déterminer leurs concentrations en métaux traces, en substances 
organiques (analyses non terminées), en COT (analyses non terminées), ainsi que leur composition 
granulométrique. Ces analyses ont permis de conclure que les concentrations en question étaient en 
deçà des seuils inférieurs de la Liste d’intervention nationale prescrits dans le Règlement sur 
l’immersion en mer. 
 
Les données sur la composition chimique des sédiments seront incorporées dans la base de données 
de surveillance et comparées aux résultats de l’étude de 1997 La composition chimique, la 
composition granulométrique et les concentratione en COT des sédiments serviront également à 
surveiller la répartition des déblais immergés entre le site d’immersion et les environs.  
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Tableau 12. Concentrations en métaux traces et composition 
granulométrique des échantillons recueillis au site d’immersion de la pointe Grey 

 
Numéro 

de 
station Type 

Prof. 
(cm) 

Numéro 
d’éch. 

Hg 
(ug/g) 

Cd 
(ug/g) 

Cu 
(ug/g) 

Pb 
(ug/g) 

Zn 
(ug/g) 

Gravier 
(%) 

Sable 
(%) 

Limon 
(%) 

Argile 
(%) 

1 Ponct. 0 5 128 0,08 0,34 37,10 16,00 97,90 0,00 4,60 49,50 45,90 
2 Ponct. 0 5 108 0,10 0,23 44,00 19,00 102.00 0,00 1,80 54,40 43,80 
3 Ponct. 0 5 115 0,06 0,31 32,40 12,00 83.80 0,00 30,60 52,40 17,00 
4 Ponct. 0 5 116 0,08 0,21 36,80 16,00 96.80 0,00 1,50 53,90 44,60 
5 Ponct. 0 5 137 0,07 0,35 33,00 12,00 93.10 0,00 1,40 51,20 47,40 
6 Ponct. 0 5 138 0,08 0,31 34,00 13,00 96.10 1,40 0,80 49,40 48,50 
7 Ponct. 0 5 144 0,08 0,37 37,10 14,00 102,00 0,10 2,50 43,40 54,10 
8 Ponct. 0 5 127 0,09 0,31 42,40 21,00 110,00 0,00 2,90 43,20 53,90 
9 Ponct. 0 5 129 0,07 0,32 33,50 16,00 93,00 0,00 12,30 46,00 41,70 
10 Ponct. 0 5 109 0,08 0,41 38,70 18,00 97,40 0,00 3,80 51,70 44,50 
11 Ponct. 0 5 114 0,08 0,29 39,80 17,00 104,00 0,00 1,40 54,70 43,90 
12 Ponct. 0 5 117 0,07 0,46 35,40 15,00 98,40 0,00 1,20 54,20 44,60 
13 Ponct. 0 5 136 0,08 0,33 34,40 12,00 97,30 0,00 1,00 54,00 45,00 
14 Ponct. 0 5 139 0,08 0,26 34,40 13,00 95,60 0,00 1,40 50,00 48,60 
15 Ponct. 0 5 145 0,08 0,31 35,60 14,00 97,40 0,00 7,30 42,20 50,50 
16 Ponct. 0 5 126 0,09 0,33 40,50 20,00 107,00 0,00 4,60 43,70 51,70 
17 Ponct. 0 5 130 0,07 0,40 33,00 15,00 91,10 0,00 18,20 43,40 38,40 
18 Ponct. 0 5 110 0,08 0,23 38,70 20,00 104,00 0,00 6,80 48,60 44,60 
19 Ponct. 0 5 113 0,07 0,26 38,30 17,00 97,50 0,00 2,40 48,90 48,70 
20 Ponct. 0 5 118 0,08 0,47 33,60 15,00 96,00 0,00 2,20 51,10 46,70 
21 Ponct. 0 5 135 0,08 0,58 33,30 10,00 93,00 0,00 2,60 52,50 44,90 
21 Ponct. 0 5 Dupl. 135      0,00 2,80 51,80 45,40 
22 Ponct. 0 5 140 0,08 0,24 34,60 13,00 96,00 0,00 5,50 46,20 48,30 
23 Ponct. 0 5 146 0,08 0,38 34,60 14,00 92,40 1,30 15,10 37,70 45,90 
24 Ponct. 0 5 125 0,09 0,64 38,70 18,00 103,00 0,00 8,40 42,50 49,10 
25 Ponct. 0 5 131 0,06 0,24 31,60 14,00 87,20 0,00 35,30 35,70 29,00 
26 Ponct. 0 5 111 0,04 0,14 24,60 23,00 65,00 2,90 59,30 23,50 14,40 
27 Ponct. 0 5 112 0,06 0,35 29,10 14,00 80,70 0,00 34,30 41,70 24,00 
28 Ponct. 0 5 119 0,07 0,22 33,90 15,00 94,80 0,00 11,20 50,10 38,70 
29 Ponct. 0 5 134 0,07 0,43 33,80 11,00 90,90 0,00 7,50 50,30 42,20 
30 Ponct. 0 5 141 0,07 0,34 33,30 11,00 91,40 0,00 13,30 43,50 43,20 
31 Ponct. 0 5 147 0,08 0,34 34,50 12,00 87,10 0,00 22,00 37,10 40,90 
32 Ponct. 0 5 124 0,07 0,72 40,10 15,00 100,00 0,00 22,00 41,90 36,10 
33 Ponct. 0 5 123 0,06 0,64 29,70 13,00 78,50 5,80 37,90 31,50 24,70 
34 Ponct. 0 5 122 0,04 0,42 25,50 14,00 64,10 10,60 56,20 20,50 12,70 
35 Ponct. 0 5 121 0,04 0,37 26,20 14,00 73,60 10,90 43,00 30,20 15,90 
36 Ponct. 0 5 120 0,05 0,75 30,30 13,00 83,60 21,90 36,20 24,70 17,30 
36 Ponct. 0 5 Dupl. 120      21,90 36,30 25,60 16,30 
37 Ponct. 0 5 133 0,06 0,52 39,50 18,00 110,00 0,00 22,00 50,60 27,40 
38 Ponct. 0 5 142 0,06 0,32 33,70 10,00 84,20 0,70 27,70 38,90 32,70 
39 Ponct. 0 5 148 0,06 0,22 29,40 10,00 82,30 11,70 30,20 31,60 26,50 
40 Ponct. 0 5 132 0,06 0,22 31,20 15,00 88,00 0,00 33,20 37,30 29,50 
41 Ponct. 0 5 143 0,07 0,33 33,10 11,00 84,50 2,80 36,80 36,30 24,10 
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Annexe 1. Coûts de la surveillance 

En mars 1999, en vertu de la politique de recouvrement des coûts du Conseil du Trésor, 
Environnement Canada a imposé des frais de 470 $ les 1 000 m3 de déblais de dragage ou 
d’excavation pour la surveillance des sites d’immersion. Ces « frais pour droit ou privilège » visent 
à permettre aux Canadiens d’obtenir un revenu équitable pour l’utilisation des ressources publiques. 
Les sommes obtenues servent à couvrir les coûts de la surveillance des sites d’immersion, ce qui 
permet une gestion saine du milieu ainsi qu’un accès ininterrompu des détenteurs de permis à leur 
site d’immersion.   
 
Une partie de l’engagement d’Environnement Canada envers les personnes visées consistait à 
fournir un sommaire annuel des revenus et dépenses reliés à la surveillance des sites d’immersion. 
Les chiffres qui suivent sont représentatifs de la cinquième année de recouvrement des coûts. Pour 
l’exercice 2003-2004, les revenus générés ont totalisé un peu plus de 1,36 million de dollars, soit un 
montant légèrement inférieur à celui de l’exercice précédent. Le coût net payé par le gouvernement 
fédéral a été de 108 598 $. Environnement Canada disposait d’un surplus de 198 749 $ reporté à 
l’exercice suivant. Les surplus affichés par le fonds de surveillance servent à acquitter les frais au 
cours des exercices où les revenus sont insuffisants en raison d’une diminution des activités de 
dragage. 
  
 
 
Dépenses de surveillance pour 2003-2004  
Région de l’Atlantique 333 000 $ 
Région du Québec 114 200 $ 
Région des Prairies et du Nord 410 000 $ 
Région du Pacifique et du Yukon 41 000 $ 
Administration centrale 20 000 $ 
Coûts indirects d’Environnement Canada 247 000 $ 

Coûts assumés par Environnement Canada 1 165 200 $ 
Appui non financier des autres ministères 306 750 $ 

Coûts pour le gouvernement 1 471 950 $ 
  
Revenus pour 2003-2004   
Droits de surveillance  1 363 949 $ 
  
Dépenses nettes pour 2003-2004   
Excédent des revenus sur les coûts pour le gouvernement  (108 002 $) 
Surplus net d’Environnement Canada 198 749 $ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 38

Annexe 2. Bureaux du Programme d’immersion en mer 

 
Les bureaux du Programme d’immersion en mer sont situés dans les bureaux d’Environnement 
Canada suivants : 
 

Région de l’Atlantique – Provinces maritimes 
Programme d’immersion en mer 
Direction de la protection de l’environnement 
Environnement Canada 
45, prom. Alderney, 4e étage 
Dartmouth (Nouvelle-Écosse) 
B2Y 2N6 

Région de l’Atlantique – Terre-Neuve-et-
Labrador 
Programme d’immersion en mer 
Direction de la protection de 
l’environnement 
Environnement Canada 
6, rue Bruce   
Mount Pearl (Terre-Neuve-et-Labrador) 
A1N 4T3 

Région du Québec 
Programme d’immersion en mer 
Direction de la protection de l’environnement 
Environnement Canada 
105, rue McGill, 4e é;tage 
Montréal (Québec) 
H2Y 2E7 

Région des Prairies et du Nord 
Programme d’immersion en mer 
Direction de la protection de 
l’environnement 
Environnement Canada 
5204 – 50e Avenue, Suite 301 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 1E2 

Région du Pacififque et du Yukon 
Programme d’immersion en mer 
Direction de la protection de l’environnement 
Environnement Canada 
201 – 401, rue Burrard  
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6C 3S5  

Région de la capitale nationale 
Programme d’immersion en mer 
Service de la protection de 
l’environnement 
Environnement Canada 
351, boul. Saint- Joseph, 12e étage 
Hull (Québec) 
K1A 0H3 

 
Pour plus amples renseignements, veuillez consulter le site Web du Programme à 
www.ec.gc.ca/seadisposal/ 
 
 
  
 


